
         

 

Séance du 16 février 2021 
 

Présents  :  LABOUROT Céline, PESENTI Bruno , VIELLARD Benoit,  DAMY Olivier,  THEVENOT 
Sébast ien,  GARDIEN Delphine,  PALANGHI Mathi lde ,  CHAFFANGE Elise,  MILLOT Laurent ,  
MOINE Alexandre, LAPLACE Jean-Louis,  PINTO Anthony, HENRY Dam ien 
Absentes excusées :  Emmanuelle BALLOT, Virginie BARATA 
Le Conseil  Munic ipal se t iendra à huis clos  :  Vote unanimité  
Approbat ion compte rendu consei l  municipal du  12 janvier  2021 
Nomination secrétaire  de séance :  Anthony PINTO 
 

ENFOUISSEMENT RESEAUX  : Délibération SIDEC :  
 

MME le Maire précise  que le projet présenté lors  du précédent  conseil  municipal  a  
été modifié ains i  :  L ’enfouissement des réseaux ne se fera pas ,  dans l ’ immédiat,  rue 
des Erables .  En ef fet,  des travaux d ’assainissement sont nécessaires préalablement 
dans cette rue et la décision de les entreprendre est désormais  du ressort du Grand 
Dole. El le présente le  nouveau plan de f inancement proposé par le SIDEC pour la  rue 
de la Motte et la rue des Cytises.  
Le Conseil  Munic ipal  :  
-  Approuve le programme de travaux défini  par le SIDEC  
-  Approuve la  convention proposée et le s condit ions f inancières tel les que ci -
dessous :  

 

NAT URE  
DES  

TRAVAUX  

MONT ANT DE  
L ’OPE RATIO

N  
en  €  

PARTI CI PAT IO N
S 

en  €  

MONT ANT  
S I DE C en  

€  

PARTI CI PAT IO
N 

COLLE CTI V ITE  
en  €  

AV ANCE DE  LA  
COLLE CTI V ITE  S UR 

PARTI CI PAT IO N  

RES EA U 
ELE CT RIQ UE  

97  0 67 .4 0  
P la fonné   

à  70  0 00 .0 0  

ENE DIS  :   
28  0 00 .0 0  

TVA Récup érab le  
:  

14  8 85 .1 7  

25  6 90 .0 0  28  4 92 .2 3  22  7 90 .0 0  

 
ECLAI RA GE 

PUB LI C  
 

34  8 87 .6 2  
P la fonné   

à  15  1 20 .0 0  
-  3  78 0 . 00  31  1 07 .6 2  24  8 90 .0 0  

 
INF RAST RUCTU

RE  
TELE PHO NIQ UE  

 

37  4 37 .8 8  
P la fonné   

à  16  8 00 .0 0  
-  3  36 0 . 00  34  0 77 .8 8  32  5 40 .0 0  

 
Montan t  to ta l  

 
16 9  39 2 . 90  -  32  8 30 .0 0  93  6 77 .7 3  80  2 20 .0 0  

-  
-  Autorise MME le Maire à demander une subvention au SIDE C et à signer tout 
document relatif  à cette affaire.  
 
 
ESPACES NATURELS SENSIBLES :  
 

Le Conseil  Munic ipal revient sur ce sujet  déjà abordé lors d e la séance du 13 octobre  
2020. Une concertat ion a eu l ieu avec le s chasseurs.  
Ce disposit if  v ise à  préserver  et à  gérer  des mil ieux naturels remarquables  et/ou 
menacés tout en les  valorisant auprès du public  lorsque la sensibi l ité des mil ieux 
permet leur fréquentation. F inancés par la part départementale de la taxe 
d’aménagement,  les ENS se déclinent  so us la  forme de sites  label l isés ENS par  le  
Département.  Ce dernier  est alors  en mesure de mobil iser des moyens f inanciers et 
techniques satisfa isants à sa polit ique ENS en accompagnant le gestionnaire du s ite .  
Parcelles à  labell iser  :  ZB N° 25, ZB N° 55, ZB N° 15  



Le Conseil  Munic ipal,  après en avoir délibéré  :  
-  Approuve la labell isation ENS du site  :  Parcel les ZB N°25, ZB N° 55, ZB N° 15  

-  Autorise  MME le Maire à soll ic iter le Département du Jura pour la label l isation du 

site :  Parcel les ZB N°25, ZB N° 55, ZB N° 15  

-  Donne pouvoir à  MME le Maire pour s igner tous documents relat ifs  à ce doss ier.  

POINT SUR LA DELEGATION ASSAINISSEMENT  :   
 

Suite au transfert de la compétenc e assainissement au Grand Dole au 01/01/2020 , la  
commune avait  demandé une délégation de gestion.  
Une réunion a eu l ieu dernièrement au Grand D ole,  avec  la  Trésorerie,  pour préciser  les  
modalités budgétaires  et comptables suite  à cette délégation,  après mise au point de 
diverses réglementations .  
I l  a  été précisé que malgré la  délégat ion,  les budget s assainissement devaient  être c los ,  
réintégrés dans le budget communal et l e solde d ’exécution transféré à la communauté 
d ’agglomération. Les  dépenses engagées en matière d ’assainissement seront toutefois 
déduites du montant transféré.   

 
EMPLOIS SAISONNIERS :  
 
Deux emplois saisonniers seront recrutés en juil let et août , comme l ’année 
précédente, selon les congés des employés techniques . Deux candidatures 
spontanées de jeunes de la commune ayant déjà été reçues, i l  n ’y aura pas 
d ’annonce de recrutement.     
 
FORET COMMUNALE :  Offre de prix  :  

MME le Maire fa it  part au Consei l  Municipal de l ’offre de l ’entreprise BREGAND BOIS 

pour l ’achat de bois dans la forêt communal e,  parcelles N° 18 et 23, tel  que ci -dessous :  

-  Bois secs ou scoly tés  :    Bi l lons diamètre 25  :  10.00 €/m3, Trituration diamètre 8  :  3.00 

€ le stère .  

-  Bois verts  :  Bi l lons diamètre 20  :  35.00 € le m3, Triturat ion diamètre 9 :  6.00 € le 

stère.  

Le Conseil  Munic ipal accepte cette offre.  

ETUDE DEVIS :  

Le conseil  municipal  :  

✓  Accepte les devis suivants  :  

-  Fi lm solaire vitre mairie  :  PUBLICITE LEPEUT : 324 .00 €  TTC 

-  Remplacement intérieur potelets mairie  :  SARL RAICHON : 390.91 € TTC    

✓  Etudie les devis suivants  :  

-  Sécurisation piétons rue de Dole  :  SJE :  9 918,60 € TTC. Ces travaux peuvent  

bénéf icier d ’une subvention au t itre des amendes de pol ice.  Le projet sera 

soumis pour validation au service des routes du Département et fera l ’objet  

d ’une prochaine délibération.  

-  Entret ien voir ie  :  Jura Gravi l lonnage :  1 500 €. Une demande sera fa ite pour 

préciser le devis et une seconde entre prise sera soll ic itée.  

-  Retournement monument aux morts  afin de sécuriser les cérémonies  :  

Entreprise TANIER :  800 € .  La décis ion est reportée .  

-  Aménagement et agrandissement c imetière :  Entreprise TANIER :  13 000 €. M. 

DAMY présente le projet au conseil  municipal.  La décision sera pr ise  

ultér ieurement .  



-  Vidéo survei l lance  :  Jet1oeil  :  30 000 € pour pose caméras entrées  Route 

Nationale,  secteur sal le des fêtes,  secteur école  –  mairie,  benne à déchets verts.  

M. DAMY présente le projet au Conseil  Municipal.  Celui -ci  étant majoritairement  

défavorable,  la décision est mise en attente.  

QUESTIONS DIVERSES :  
 

✓  Le Consei l  munic ipal  :  
-  Décide de modif ier la dél ibér ation 2020/74 du 21 décembre 2020 en ce sens :  
Montant du droit  de place,  pour tout commerce ambulant  venant s ’ instal ler sur  
le domaine public de  la commune :  5 € par jour de présence.  

✓   Décide d’offrir  la carte avantages jeunes 20 21-2022 aux jeunes de la commune 
âgés de 10 à 25 ans.  Les personnes intéressée s devront s’ inscrire en mairie du 
15 mai au 15 juin 2021. 

  
✓  MME le Maire informe le Consei l  Munic ipal  :  

-  Du prochain départ d ’une locataire d ’un logement communal 4 Grande Rue.  Les  
demandes de logement seront ét udiées par la commission logement.  Un dossier  
a déjà été reçu en mairie .  
-  De la proposit ion d ’Optical  Center pour le passage d ’un camion it inér ant  dans 
les communes.   
  

✓  Cabane des jeunes :  Nécessité d ’organiser un nettoyage .  
 

✓  Compte rendu est donné de la réunion  du 16/02 avec les responsables du golf.  
 

✓  M. PESENTI présente l ’état d ’avancement des t ravaux de la voie verte . Une 
exposit ion sera organisée prochainement.  

  
  

 

Séance levée à   23 H 30                        

 

                                                                             LE MAIRE, 

                                                                             

 

                                                                             Céline LABOUROT.   


